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La politique de formation de l’Université de Guyane 

 

Conformément aux prévisions de son contrat de site 2022-2027, et dans le prolongement des 

choix retenus depuis sa création, l’Université de Guyane veut conduire une politique 

territoriale de formation adaptée aux besoins locaux et renforcer les dispositifs 

d’accompagnement des étudiants tout en favorisant la formation de compétences de haut 
niveau. Ses formations ont pour vocations de préparer aux transitions écologiques, 

environnementales, énergétiques et numériques, d’accompagner le développement 
économique territorial et de préparer les jeunes de Guyane à enseigner, travailler et vivre 

dans une société multiculturelle.  

La réponse aux attentes de la jeunesse du territoire porte tout d’abord, à privilégier, surtout 
pour le premier cycle universitaire, une offre de formation diversifiée et pluridisciplinaire : 
l’Université de Guyane entend ainsi remplir pleinement son rôle de service public vis-à-vis 
des étudiants, et notamment de ceux qui n’ont pas les moyens de poursuivre leurs études 
ailleurs, dans un contexte social marqué par une forte proportion de boursiers. Le choix 
de formation se renforcera très prochainement avec un projet d’ouverture dès l’année 
universitaire 2024-25 d’une licence STAPS, qui est pour les trois dernières années la 
formation la plus demandée par les bacheliers de l’académie de Guyane. Dans le même 
souci du service public, l’Université de Guyane accorde toute son attention à la réussite 
du plus grand nombre possible de ses étudiants. A ce titre, elle met en œuvre les 
dispositifs ORE de soutien aux primo-entrants, avec l’organisation de séances de tutorat, 
de cours de soutien et également de licences flexibles, permettant à des étudiants 
manquant de prérequis un apprentissage plus progressif des savoirs, compétences et 
méthodologies universitaires. La promotion de la réussite étudiante passe encore, plus en 
amont, par la participation de l’Université de Guyane à des cordées de la réussite avec des 
établissements d’enseignement secondaire, pour assurer un véritable continuum bac – 3 
bac + 3. L’Université de Guyane renforcera prochainement la structuration de sa politique 
de réussite étudiante. 

L’Université de Guyane veut concilier au mieux la prise en compte des aspirations des 
étudiants avec les attentes du monde socio-économique et les perspectives d’insertion 
professionnelle. Depuis sa création, elle s’est toujours attachée à effectuer des choix 
raisonnables pour les parcours de formation à maintenir, à ouvrir ou éventuellement à 
fermer ou à transformer. Elle encourage les étudiants à suivre des cursus offrant des 
débouchés professionnels et développe des formations ouvrant l’accès à des métiers en 
tension et à des métiers d’avenir et en évolution, y compris par un déploiement de ses 
formations hors de ses sites d’implantation actuels. L’Université de Guyane a tout 
particulièrement mis en avant cet objectif dans le cadre de son Contrat d’Objectifs, de Moyens 
et de Performance, notamment pour l’ouverture d’un master en Génie civil. La collaboration 
avec le monde socio-économique, bien représenté dans les instances de l’Université de 
Guyane, facilite la mise en place de formations ciblées, pourvoyeuses d’emplois, à destination 
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de publics spécifiques. Un partenariat avec l’entreprise Orange a permis d’ouvrir pour l’année 
universitaire 2023-2024 un DU Technicien réseaux IP.  

L’Université de Guyane s’attache à renforcer la proportion de diplômes professionnalisants 
dans son offre de formation par l’ouverture de bachelors, de licences professionnelles et de 
masters à orientation professionnelle. La démarche de professionnalisation s’appuie 
également sur la proposition de formations moins académiques mais très valorisantes pour 
les étudiants, comme tout particulièrement le Diplôme d’Etudiant Entrepreneur (DEE), qui 
associe la formation à l’entrepreneuriat et l’innovation. L’Université de Guyane s’est engagée 
dans un fort développement de l’alternance, qui trouve une nouvelle structure d’appui dans la 
création de la nouvelle Direction de la formation professionnelle universitaire (DFPU) à 
compter du 1er janvier 2024. 

L’Université de Guyane veut aussi mobiliser ses compétences au service du développement de 
formations de haut niveau très en lien avec les besoins du territoire. Dans la perspective de la 
création d’un CHU, elle a entrepris la création du premier cycle d’études de médecine, avec 
l’ouverture de la deuxième année dès la rentrée de septembre 2023 et l’ouverture de la 
troisième année en septembre 2024. Elle est engagée dans des projets de création d’une école 
d’ingénieurs, d’un Institut de préparation à l’administration générale (IPAG) et d’un Institut 
d’études judiciaires (IEJ). Elle veille à assurer un lien fort entre la formation et la recherche, 
dans ses formations de master mais également dès le cycle de licence. 


